
 
 
 
 
 
 
  

ALPHABÉTISATION 
 
Les premiers ministres ont annoncé aujourd’hui leur décision de créer le Prix du Conseil 
de la fédération pour l’alphabétisation. 
 
Ce prix encouragera les organismes des secteurs public et privé à élaborer leurs propres 
stratégies et programmes d’alphabétisation en milieu de travail. Le prix reconnaîtra les 
organismes qui font preuve de leadership en cette matière et les aidera à développer leurs 
idées et à les partager avec des entreprises et organismes de moindre envergure qui n’ont 
pas nécessairement les moyens de le faire. 
 
L’analphabétisme touche toutes les régions du Canada. Ses répercussions sur le plan 
socio-économique sont dramatiques et ont d’importantes ramifications. L’alphabétisation 
n’affecte pas seulement la capacité des parents d’enseigner à leurs enfants, mais aussi 
celle des adultes à prendre charge leurs propres besoins en matière de finances, de santé 
et autres. 
 
Le taux de chômage chez les groupes les moins alphabétisés est de 26 p. 100 
comparativement à 4 p. 100 pour ceux qui le sont le plus. Compte tenu de la croissance 
de la pénurie de main-d’oeuvre, l’amélioration du degré d’alphabétisation des Canadiens 
est un des moyens de tirer le meilleur profit possible de la main-d’oeuvre disponible. 
 
Les premiers ministres ont également demandé à leurs ministres de l’Éducation et du 
Travail de passer en revue leurs pratiques exemplaires dans les provinces et les territoires 
respectifs pour mettre en commun les stratégies et les approches les plus fructueuses. 
 
Les premiers ministres demanderont à leurs ministres d’assurer la mise en oeuvre du 
concept de programmes de prix, de définir le montant qui y sera rattaché, d’en préciser le 
nombre et de prévoir la structure administrative du programme. 
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Renseignements : 
 
Patrick Dorsey 
Cabinet du premier ministre Pat Binns 
(902) 368-4400 
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